
 
 
 
 
Cabinet du Préfet 
 
 
 

 
Arrêté portant suspension de la circulation des véhicules poids lourds dont le poids total autorisé 

en charge est supérieur à 7,5 Tonnes 
sur les routes départementales du département de l’Oise 

 
Le préfet de l’Oise 

 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1 et L. 3221-5 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-11, R. 411-5, R. 411-8, R. 411-9, R. 411-18 et R. 
421-1 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, modifiée par 
la loi n° 96-142 du 21 février 1996; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 dite loi relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets de zone ; 

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour l’application de 
l’article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de 
transport de marchandises dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est supérieur à 7,5 tonnes ; 

Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport de matières dangereuses par route (dit arrêté 
TMD) ; 

Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de Sécurité Nord du 12 octobre 2018 instituant la gestion 
des événements zonaux de circulation en zone de défense et de Sécurité Nord ; 

Considérant que les conditions météorologiques prévisibles dans le département sont de nature à 
rendre particulièrement difficile la circulation et porter atteinte à la sécurité des usagers  ; 

Considérant les conditions de circulation difficiles sur le réseau secondaire, il y a lieu de suspendre la 
circulation des véhicules poids lourds dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 Tonnes 
sur l’ensemble des routes départementales du département ; 

Vu l’avis de Madame la Présidente du Conseil départemental sur l’état des routes dont il a la charge  ; 

Sur proposition de la Sous-Préfète, Directrice de cabinet du Préfet de l’Oise ; 

Arrête 



Article 1er – La circulation des véhicules poids lourds dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur à 7,5 Tonnes sur l’ensemble des routes départementales est suspendue dans le département 
de l’Oise du 23/01/2019 à 8h00 jusqu’au 23/01/2019 à 12h00. 

Article 2 – Les véhicules visés par cet arrêté devront se conformer aux instructions données par les 
services de sécurité. 

Article 3 – Les véhicules visés par cet arrêté devront : 

- stationner sur les différentes aires de service ou de repos ; 

- s’arrêter sur les zones de stockage mises en place et se conformer aux instructions données par les 
services de sécurité. 

Article 4 – La réglementation de la circulation mentionnée à l’article 1er n’est pas applicable  : 

I - aux véhicules d'intérêt général définis à l'article R311-1 du code de la route : 
Véhicule d'intérêt général prioritaire : véhicule de service de police, de gendarmerie, des douanes, de 
lutte contre l'incendie, d'intervention des unités mobiles hospitalières ou, à la demande des services 
d'aide médicale urgente, affecté exclusivement à l'intervention de ces unités et du ministère de la 
justice affecté au transport des détenus ou au rétablissement de l'ordre dans les établissements 
pénitentiaires ; 
Véhicule d'intérêt général bénéficiant de facilités de passage : ambulance de transport sanitaire, 
véhicule d'intervention d'EDF et de GDF, du service de la surveillance de la SNCF, de transports de 
fonds pour la Banque de France, des associations médicales concourant à la permanence des soins, des 
médecins lorsqu'ils participent à la garde départementale, de transports de produits sanguins et 
d'organes humains, engin de service hivernal et véhicule d'intervention des services gestionnaires de 
ces voies (y compris les véhicules transportant de la saumure et du sel) sur autoroutes, routes à deux 
chaussées séparées et routes bidirectionnelles ; 

II - aux véhicules de transports de produits ou denrées périssables définis à l'annexe I de l'arrêté du 
2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transports de marchandises à 
certaines période : 

Les denrées altérables ou non stables à température ambiante suivantes : œufs en coquille ; poissons, 
crustacés et coquillages vivants ; toute denrée dont la conservation exige qu’elle soit réfrigérée, toute 
denrée congelée ou surgelée, et notamment les produits carnés, les produits de la pêche, les laits et 
produits laitiers, les ovoproduits et produits à base d’œufs, les levures, les produits végétaux y compris 
les jus de fruits réfrigérés et les végétaux crus découpés prêts à l’emploi ; toute denrée qui doit être 
obligatoirement maintenue en liaison chaude ; 
Les produits périssables particuliers suivants : fruits et légumes frais dont les pommes de terre, les 
oignons et les aulx ; fleurs coupées, plantes et fleurs en pots ; miel ; cadavres d’animaux. 

Article 5 – Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet immédiatement. 

Article 6 – Ces restrictions de circulation pourront être reconduites en fonction de l’évolution des 
conditions de circulation sur décision préfectorale. Dans le cas contraire, l'arrêté prend fin à la date et 
heure mentionnées à l'article 1. 

Article 7 – Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 8 – La Sous-Préfète, Directrice de cabinet du Préfet de l’Oise, les Sous-Préfets 
d’arrondissement, le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie, le Directeur départemental 
de la sécurité publique, le Directeur départemental des territoires, la Présidente du Conseil 
départemental de l’Oise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 23/01/2019 
 


